
En 2014 auront lieu les élections municipales et européennes. Tout-
e ressortissant-e de l'Union Européenne de plus de 18 ans peut voter, 
à condition d'être inscrit-e sur les listes électorales avant le 31 
décembre 2013.

- sur internet : http://petitlien.fr/je-m-inscris
- sur place : à la Mairie de ton quartier, en amenant une pièce 
d'identité et un justificatif de domicile.

... inscris-toi sur les listes électorales là où tu vis 
avant le 31 décembre 2013, et l'année prochaine :

> Pour ne pas faire de 2014 l'année de l'envol de l'abstention et de 
l'extrême-droite,

> Pour ne pas laisser à d'autres le soin de décider pour toi,

> Pour agir, sur ta ville et sur l'Europe, aux prochaines élections,

> Et parce que Desproges disait : « l'adulte ne croit pas au père 
Noël. Il vote » 

> POUR S'INSCRIRE, C'EST SIMPLE :

> TU PEUX VOTER, POURQUOI T'EN PRIVER ?

@Jeunes_Ecolos

Jeunes Écologistes
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VOTE DE TES  
PROPRES AILES !


